
COND�T�ONS DE TRAVA�L

A�gérie : tout savoir sur �a mise en p�ace d’un comité de
participation
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À partir de 20 travai��eurs, toute entreprise a�gérienne doit
é�ire un comité de participation, chargé de représenter �es
sa�ariés. Retour sur son rô�e avec Madiha Si�ini, avocate au
cabinet LPA-CGR avocats.

Le �égis�ateur a�gérien accorde un rô�e important aux sa�ariés dans �’entreprise,

notamment en matière de gestion à travers �a mise en p�ace d’un comité de

participation. Même si �a gestion socia�iste des entreprises (GSE) n’est p�us de

mise depuis �a fin des années quatre-vingt, i� n’en demeure pas moins que �e rô�e

socia� des sa�ariés au sein de �’entreprise est crucia�.

C’est à travers �e comité de participation (CP) que �e �égis�ateur a�gérien fait jouer

aux sa�ariés un rô�e majeur auprès de �’emp�oyeur qui doit composer avec cet

organe dans �a gestion quotidienne. La mise en p�ace de ce comité est
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conditionnée par un vote en vue de désigner ses membres. Une fois é�us, ces

derniers se voient confier des fonctions visant à amé�iorer �a prise en compte des

intérêts des travai��eurs par �’organisme emp�oyeur.

TOUT ORGAN�SME EMPLOYEUR EST
TENU DE METTRE EN PLACE
L’ÉLECT�ON DES DÉLÉGUÉS DU
PERSONNEL AU N�VEAU DE TOUT L�EU
DE TRAVA�L D�ST�NCT COMPRENANT
AU MO�NS 20 TRAVA�LLEURS

L’organisation du comité de participation
La �oi 90-11 re�ative aux re�ations du travai� (Loi 90-11) énonce dans son artic�e 5,

comme principe fondamenta�, �a participation des travai��eurs dans �’organisme

emp�oyeur. E��e est garantie par �es dispositions de �’artic�e 91 de �a �oi suscitée.

Tout organisme emp�oyeur est tenu de mettre en p�ace �’é�ection des dé�égués du

personne� au niveau de tout �ieu de travai� distinct comprenant au moins 20

travai��eurs, �esque�s é�iront en �eur sein un CP. Dans �e cas où �’organisme

emp�oyeur ne dispose que d’un seu� �ieu de travai�, �e dé�égué du personne� é�u au

sein dudit �ieu, remp�ira �es fonctions du CP.

>> L�RE AUSS� : Comment recruter un travai��eur étranger en A�gérie ?

(http://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/529331/comment-recruter-un-

travai��eur-etranger-en-a�gerie/)

Que��es sont �es attributions des organes de
participation ?
Conformément à �’artic�e 94 de �a Loi 90-11, �e CP dispose de nombreuses

attributions. �� peut en effet :

Recevoir �es informations qui �ui sont communiquées au moins chaque

trimestre par �’emp�oyeur sur �’évo�ution de �a production des biens et des

services, des ventes et de �a productivité du travai� et des effectifs et de �a

structure de �’emp�oi, sur �e taux d’absentéisme, �es accidents de travai� et �es

ma�adies professionne��es et sur �’app�ication du règ�ement intérieur.

Survei��er �’exécution des dispositions app�icab�es en matière d’emp�oi,

d’hygiène, de sécurité et ce��es re�atives à �a sécurité socia�e.

Engager toute action appropriée auprès de �’emp�oyeur �orsque �es

dispositions �éga�es et rég�ementaires concernant �’hygiène, �a sécurité et �a

médecine du travai� ne sont pas respectées.

Exprimer un avis avant �a mise en œuvre par �’emp�oyeur des décisions se

rapportant aux p�ans annue�s et bi�ans de �eur exécution, à �’organisation du

travai� (normes de travai�, système de stimu�ation, contrô�e du travai�, horaire

du travai�), aux projets de restructuration de �’emp�oi (réduction de �a durée du

travai�, redép�oiement et compression d’effectifs), aux p�ans de formation

professionne��e, de recyc�age, de perfectionnement et d’apprentissage, aux

modè�es de contrat de travai�, de formation et d’apprentissage, au règ�ement

intérieur de �’organisme emp�oyeur.
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Gérer �es œuvres socia�es de �’organisme emp�oyeur.

Consu�ter �es états financiers de �’organisme emp�oyeur : bi�ans, comptes

d’exp�oitation, comptes profits et pertes.

�nformer régu�ièrement �es travai��eurs des questions traitées sauf ce��es ayant

trait aux processus de fabrication, aux re�ations avec �es tiers ou ce��es

revêtues d’un cachet confidentie� ou secret.

Moda�ités de scrutin

SONT DÉCLARÉS ÉLUS, LES
CAND�DATS AYANT RECUE�LL� LE PLUS
GRAND NOMBRE DE VO�X.

Les moda�ités d’é�ections des dé�égués du personne� sont régies par �es

dispositions du décret 90-289 du 29 septembre 1990, modifié et comp�été. Son

artic�e 2 dispose que ces é�ections sont organisées à �’initiative de �’organisme

emp�oyeur.

Le scrutin est à deux tours. Au premier tour, �es candidats à �’é�ection des dé�égués

du personne� sont présentés par �es organisations syndica�es représentatives au

sein de �’organisme emp�oyeur. Si �e nombre de votants est inférieur à �a moitié des

é�ecteurs, i� est procédé dans un dé�ai n’excédant pas 30 jours à un second tour.

Sont déc�arés é�us, �es candidats ayant recuei��i �e p�us grand nombre de voix.

Lorsque deux ou p�usieurs candidats ont recuei��i �e même nombre de voix,

�’ancienneté au sein de �’organisme emp�oyeur est prise en considération pour �es

départager. Toutefois, si �es candidats é�us ont �a même ancienneté, �e p�us âgé

d’entre eux �’emporte conformément aux dispositions de �’artic�e 98 de �a Loi 90-11.

>> L�RE AUSS� : A�gérie : comment fonctionne �e contrat à durée déterminée ?

(http://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/538078/a�gerie-comment-

fonctionne-�e-contrat-a-duree-determinee/)

Qui peut se présenter ?

Les candidats aux é�ections doivent remp�ir des critères d’é�igibi�ité énumérés par

�es dispositions de �’artic�e 97 de �a Loi 90-11. ��s sont é�us parmi �es travai��eurs

confirmés réunissant �es conditions pour être é�ecteurs, âgés de 21 ans révo�us et

justifiant de p�us d’une année d’ancienneté au sein de �’organisme emp�oyeur. La

condition d’ancienneté n’est pas requise pour �’organisme emp�oyeur créé depuis

moins d’une année.

Cependant, ne peut être candidat aux é�ections �es cadres dirigeants de

�’organisme emp�oyeur, �es ascendants, descendants, co��atéraux ou parents par

a��iance au premier degré de �’emp�oyeur et des cadres dirigeants, �es travai��eurs

occupant des postes de responsabi�ité avec pouvoir discip�inaire et �es travai��eurs

ne jouissant pas de �eurs droits civi�s et civiques.

Combien d’é�us ?
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Pour rappe�, �’artic�e 99 de �a Loi 90-11 fixe �e nombre de dé�égués du personne� à

é�ire par rapport à �’effectif de �’emp�oyeur se�on �es proportions suivantes :

Effectif sa�arié Nombre de dé�égués du personne�

De 20 à 50 1

De 51 à 150 2

De 151 à 400 4

De 401 à 1000 6

Au-de�à de 1000
1 dé�égué du personne� supp�émentaire pas tranche

de 500 sa�ariés

Enfin, toute entrave à �a constitution et au fonctionnement du CP ou à �’exercice de 

ses attributions ou de ceux des dé�égués du personne� ainsi que tout refus 

d’accorder �es faci�ités et moyens reconnus par �a présente �oi aux organes de 

participation est punie, conformément aux dispositions de �’artic�e 151 de �a Loi 

90-11, d’une amende de 5 000 à 20 000 dinars (soit 36 à 146 euros) et d’un 

emprisonnement d’un à trois mois ou de �’une de ces deux peines.
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